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   Edito 

 

 

 

En ce début d’année 2026, nous avons réalisé le projet, approuvé lors de l’assemblée générale ordinaire de 

l’association en mai 2025, d’acquérir une œuvre de Blasco Mentor. Il s’agit d’une huile sur toile de 81x100 

cm intitulée « Danseuses de Flamenco ». Notre but étant d’exposer cette superbe œuvre dans les locaux de 

l’hôtel de ville de Solliès-Toucas. 

Nous remercions la municipalité de nous permettre de faire découvrir aux Toucassins cette œuvre 

magnifique, contribuant ainsi à honorer la mémoire de Blasco Mentor dans notre commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

      Procès 
 

Procès entre “Univers Mentor” et la commune de Solliès-Toucas 

 

En fonction des renseignements obtenus, nous essayons de mettre à jour, à votre attention, l’actualité des 

actions judiciaires entre la mairie et le Fonds de dotation “Univers Mentor”. 

1/ Conformément à ce que nous vous annoncions dans notre dernier Petit journal, la municipalité a fait appel 

de la décision du tribunal administratif de Toulon de se déclarer incompétent : ce qui consiste à saisir le 

Conseil d’Etat en renvoyant un dossier. Actuellement nous attendons de savoir si cet appel sera jugé 

recevable.  

2/ Le litige devant le tribunal administratif de Toulon, concerne la demande de la municipalité de Solliès-

Toucas, faite à « Univers Mentor », de retirer les œuvres de Mentor de la Casa Nieves, ainsi que des locaux 

de la mairie (notamment pour le bon déroulement des travaux dans la propriété). Le tribunal a jugé qu’il fallait 

attendre la décision du Conseil d’Etat. 

3/ Enfin, concernant la plainte d’ “Univers Mentor », auprès du tribunal judiciaire de Marseille, le jugement 

est reporté au 1er septembre. Pour rappel, « Univers Mentor » demandait entre autres : 

- la révocation de la donation en faveur de la municipalité de Solliès-Toucas, 

- la prise en charge intégrale des frais liés à la construction du futur Musée Mentor, 

- l’arrêt des travaux à la Casa Nieves.  

4/ Pour l’instant, nous n’avons pas d’informations concernant la demande de la mairie auprès de la préfecture 

du Var de la dissolution du Fonds de dotation. 

 

 

 

     Presse 

 

 

Au cours du mois de février 2026 sont parus deux articles consacrés aux désaccords entre la 

municipalité de Solliès-Toucas et le Fonds de dotation “Univers Mentor”. 

Le 16 février, un article du journal en ligne « Médiapart » et le 20 février, un article du journal "la 

Marseillaise". 

Afin que vous vous fassiez votre propre idée sur la teneur de ces désaccords, nous avons décidé de mettre 

en ligne, les articles de Médiapart et de la Marseillaise, le droit de réponse de la mairie et enfin le point de 

vue de notre association. 

Les voici:  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 Assemblée Générale ordinaire 

 

 

Le point de vue du bureau de l'association : 

Il ne nous appartient pas d'émettre un avis sur une action de justice en cours. Nous souhaitons 
poursuivre notre collaboration fructueuse en toute confiance avec la municipalité comme ce fut le 
cas lors du précédent mandat. 

 

 

 

      

 

 

Le 12 mai prochain aura lieu notre assemblée générale annuelle. Cette année nous nous retrouverons 

à la salle des fêtes de Sollies-Toucas à 18h30. Nous vous invitons à venir nombreux et vous rappelons 

que pour prendre part aux votes, les adhérents doivent être à jour de leur cotisation pour l’année 2026 

(vous pourrez néanmoins vous mettre en règle en début de réunion). 

 

 

 

 

Recherche 

 

Nous sommes toujours à la recherche d’un ou d’une secrétaire adjointe pour compléter le bureau de 

notre association. 

Les personnes interessées pour intégrer notre équipe peuvent nous contacter aux coordonnées ci-

dessous. 

 

 

 

Les amis de l’œuvre de Blasco Mentor     Mairie de Solliès-Toucas, place Clément-Balestra, 83210 Solliès-Toucas 

Tel. 07 86 65 11 14       Mail : contact@blasco-mentor-solliestoucas.fr       Site internet : https://blasco-mentor-solliestoucas.fr 
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